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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel
Question écrite n° 44500

Texte de la question

M. Jean-Claude Paix appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur le statut des policiers municipaux. Il
semblerait que les textes reglementant ce statut soient incomplets, notamment en ce qui concerne le regime
indemnitaire et les droits a pension. D'une part, la loi d'orientation et de programmation relative a la securite
(decret 95-72 du 20 janvier 1995) n'a prevu aucune veritable reconnaissance des missions des agents de police
municipale. D'autre part, le decret no 47-1505 du 11 aout 1947, relatif au statut de la medaille d'honneur de la
police francaise, exclut arbitrairement les policiers municipaux. Les policiers municipaux souhaitent vivement
faire partie de la « carte policiere » avec comme seul objectif le service public et une police municipale de
proximite, de paix, de regulation sociale. Aussi, il souhaiterait connaitre les mesures que compte prendre le
Gouvernement pour definir completement et definitivement le statut de la police municipale.

Texte de la réponse

Les forces de police municipale constituent une realite que le Gouvernement ne veut pas ignorer. Leur
contribution positive a la securite publique est liee a la qualite de leur articulation avec la police et la
gendarmerie nationales. C'est afin de fixer les conditions de cette articulation avec les services de l'Etat
competents en matiere de securite interieure qu'un projet de loi a ete depose devant la representation nationale
en 1995. Le projet de loi prevoit, ainsi, entre autres dispositions, que dans les communes comptant au moins
cinq agents de police municipale, le prefet et le maire edictent conjointement, apres avis du procureur de la
Republique un reglement de coordination entre la police municipale et la police d'Etat presente dans la
commune. Le debat legislatif qui permettra de mieux preciser l'organisation et les modalites de fonctionnement
des polices municipales interviendra des que la reforme, actuellement en cours, de la police nationale sera
entree dans les faits. Il faut, par ailleurs, noter que le decret no 96-342 du 22 avril 1996 modifiant les conditions
d'attribution de la medaille d'honneur de la police ne reserve pas le benefice de cette decoration aux seuls
fonctionnaires de la police nationale. Cette distinction peut etre en effet egalement attribuee a des personnalites
exterieures a la police nationale lui ayant rendu des services signales. A de titre, les agents de police municipale
peuvent, en sus de la medaille regionale, departementale et communale qu'ils ont vocation a obtenir en qualite
d'agents de la fonction publique territoriale, se voir decerner la medaille d'honneur de la police nationale. Des
instructions ont d'ailleurs ete donnees en ce sens.
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